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2.3. CERFA n°13 617*01 modifié (flore) 

 

N° 13 617*01 

DEMANDE DE DEROGATION POUR 

POUR  LA COUPE *  L’ARRACHAGE * 

  LA CUEILLETTE *  L’ENLEVEMENT * 

DE SPECIMENS D’ESPECESVEGETALES PROTEGEES 

* cocher la case correspondant à l’opération faisant l’objet de la demande 

Titre I du livre IV du code de l’environnement 

Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 
définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvage protégées 

 

 

 

A. VOTRE IDENTITE 

Nom et Prénom :  

ou Dénomination (pour les personnes morales) : SNCF Réseau / SNCF Gares et Connexions  

Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) : Christophe HUAU / Vincent BOUVIER 

Demandeurs de la présente autorisation environnementale : 

 

 

 

 

 

 

 

            Direction en charge du pilotage du projet : 

Agence GPSO - 17 rue Cabanac - Commune : Bordeaux - Code postal : 33081 

Amandine BOMMEL : amandine.bommel@reseau.sncf.fr 

Nature des activités : Services auxiliaires des transports terrestres  

  Qualification : 

 

B. QUELS SONT LES SPECIMENS CONCERNES PAR L’OPERATION 

Nom scientifique 

Nom commun 

Quantité (1) Description (2) 

B1   Voir tableau joint à la demande 

 

B2    

 

B3   

 

I. poids en grammes ou nombre de spécimens 
II. préciser la partie de la plante récoltée 

C. QUELLE EST LA FINALITE DE L’OPERATION * 

Protection de la faune ou de la flore  Prévention de dommages aux cultures  

Sauvetage de spécimens  Prévention de dommages aux forêts  

Conservation des habitats  Prévention de dommage aux eaux  

Inventaire de population  Prévention de dommages à la propriété  

Etude phytoécologique  Protection de la santé publique  

Etude génétique  Protection de la sécurité publique  

Etude scientifique autre  Motif d'intérêt public majeur  

Prévention de dommages à l'élevage  Détention en petites quantités  

Prévention de dommages aux pêcheries  Autres  

Préciser l'action générale dans laquelle s’inscrit l’opération, l’objectif, les résultats attendus, la portée locale, régionale ou 
nationale :  cf. Chapitre 1.6 : Description générale du GPSO du DAEU pièce E 

Chapitre 2 : Eligibilité du projet à la dérogation 

 

Suite sur papier libre 

 

D. QUELLE EST LA PERIODE OU LA DATE DE L’OPERATION 

Préciser la période : 2026 

ou la date :  ................................................................................................................................................. ………
....................................................................................................................................................................  

 

 

 

SNCF Réseau - Agence GPSO 
15 rue Jean-Philippe Rameau 

93200 Saint-Denis 
SIRET : 412 280 737 20375 

 

 
SNCF Gares et Connexions 

Direction Exécutive des Grands Projets et des 
SERM 

16 avenue d’Ivry 
75013 Paris 

SIRET : 507 523 801 02157 
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E. QUELLES SONT LES CONDITIONS DE REALISATION DE L’OPERATION* 

 
Arrachement ou enlèvement définitif   Préciser la destination des spécimens arrachés ou enlevés : 

 
Arrachement ou enlèvement temporaire  avec réimplantation sur place  

avec réimplantation différée  

Préciser les conditions de conservation des spécimens avant la réimplantation : cf. Chapitre 6.1 et 6.2 et chapitre 8 : 
Mesures d’évitement, de réduction, de compensation, d’accompagnement et de suivi 

 
Préciser la date, le lieu et les conditions de réimplantation : cf. Chapitre 6.1 et 6.2 et chapitre 8 : Mesures d’évitement, 
de réduction, de compensation, d’accompagnement et de suivi 

 

Suite sur papier libre 

E1. QUELLES SONT LES TECHNIQUES DE COUPE, D’ARRACHAGE, DE CUEILLETTE OU D’ENLEVEMENT 

Préciser les techniques : cf. Chapitre 6.1 et 6.2 et chapitre 8 : Mesures d’évitement, de réduction, de compensation, 
d’accompagnement et de suivi …………………………………………………………………………………………… 

Suite sur papier libre 

 

F. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES CHARGEES DE L'OPERATION * 

Formation initiale en biologie végétale  Préciser :  
 

Formation continue en biologie végétale  Préciser :  
 

Autre formation  Préciser : Technicien ou ingénieur spécialisé en écologie 
 

 

G. QUELS SONT LES LIEUX DE L’OPERATION 

Régions administratives : Occitanie, Nouvelle Aquitaine 

Départements : Haute Garonne (31), Tarn et Garonne (82), Lot et Garonne (47), Gironde (33) 

Commune :  

31 : Brax, Castelnau-d'Estrétefonds, Fronton, Grenade, Saint-Jory, Saint-Rustice 

33 : Arbanats, Ayguemorte-les-Graves, Balizac, Beautiran, Bernos-Beaulac, Bourideys, Castres-Gironde, Cazalis, 
Cudos, Goualade, Landiras, Lerm-et-Musset, Lucmau, Marions, Portets, Préchac, Saint-Léger-de-Balson, Saint-
Médard-d'Eyrans, Saint-Michel-de-Castelnau, Saint-Michel-de-Rieufret, Saint-Selve, Virelad 

47 : Ambrus, Bruch, Caudecoste, Colayrac-Saint-Cirq, Estillac, Fargues-sur-Ourbise, Feugarolles, Houeillès, Layrac, 
Moirax, Montgaillard-en-Albret, Montesquieu, Le Passage, Pindères, Pompiey, Pompogne, Roquefort, Sainte-
Colombe-en-Bruilhois, Saint-Martin-Curton, Saint-Nicolas-de-la-Balerme, Sérignac-sur-Garonne, Vianne, Xaintrailles, 

82 : Angeville, Auvillar, Bressols, Campsas, Canals, Castelferrus, Castelmayran, Castelsarrasin, Caumont, Cordes-
Tolosannes, Donzac, Dunes, Escatalens, Garganvillar, Grisolles, Labastide-Saint-Pierre, Lacourt-Saint-Pierre, La Ville-
Dieu-du-Temple, Merles, Montauban, Montbartier, Montbeton, Le Pin, Pompignan, Saint-Cirice, Saint-Loup, Saint-
Michel, Saint-Nicolas-de-la-Grave, Saint-Porquier 

 

H. EN ACCOMPAGNEMENT DE L’OPERATION, QUELLES SONT LES MESURES PREVUES POUR LE MAINTIEN DE L'ESPECE 
CONCERNEE DANS UN ETAT DE CONSERVATION FAVORABLE * 

Réimplantation des spécimens enlevés   Mesures de protection réglementaires         

Renforcement des populations de l'espèce  Mesures contractuelles de gestion de l'espace  

Préciser éventuellement à l'aide de cartes ou de plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur la population 
de l'espèce concernée :  cf. Chapitre 6.1 et 6.2 et chapitre 8 : Mesures d’évitement, de réduction, de compensation, 
d’accompagnement et de suivi  

Suite sur papier libre 

  

I. COMMENT SERA ETABLI LE COMPTE-RENDU DE L'OPERATION 

Bilan d’opérations antérieures (s’il y a lieu) : 

 

Modalités de compte rendu des opérations à réaliser : l’ensemble des travaux et des mesures fera l’objet d’un suivi 
scientifique, 

 

* cocher les cases correspondantes 

 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux  
libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce formulaire. Elle 
garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès des  
services préfectoraux. 

Fait à Bordeaux 

Le 08/10/25 

Votre signature : Christophe HUAU 

 

Votre signature : Vincent BOUVIER 
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Nom scientifique Nom vernaculaire Détail 

Agrimonia procera Aigremoine odorante Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure  

Agrostis castellana Agrostide de Castille Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure  

Ajuga chamaepitys Bugle petit-pin Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure  

Anacamptis coriophora Orchis punaise Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure. 

Anacamptis fragrans Orchis odorant 1 station de 1 individu au PK 94.9 

Armeria arenaria Armérie des sables 1 station de 10 individus au PK 74.5 

1 station de 4 individus au PK 92.7 

1 station de 92 individus au PK 94.9 

1 station de 4 individus au PK 97.8 

1 station de 4 individus au PK 105 

1 station de 32 individus au PK 106.9  

 
Carex pseudobrizoides Lâche faux brize 1 station de 30 individus au PK 67.5 

Nom scientifique Nom vernaculaire Détail 

Cistus umbellatus Ciste ombellé 1 station de 6 individus 105.5 

1 station de 9 individus au PK 112.8 

Convallaria majalis Muguet de mai Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure. 

Crassula tillaea Crassule de Tillaeus 1 station de 10 individus au PK 172.5 

1 station d'un nombre indéterminé au PK 209 

1 station de 100 individus au PK 220.8 

1 station de 1 individus au PK 223.6 

 
Dianthus superbus Œillet superbe Les stations connues de l'espèces ne sont pas 

impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure. 

Drosera intermedia Droséra intermédiaire 1 station de 10 individus au PK 36.7  

1 station de 37 individus au PK 28 

1 station de 50 individus au PK 40 

1 station de 22 individus au PK 73.8 

Drosera rotundifolia Droséra à feuilles rondes 1 station de 105 individus au PK 88.5 

Euphorbia seguieriana Euphorbe de Séguier 1 station de 245 individus au PK 106.9 



 

 

 116 

Pièce F – étude d’impact // Volume 4.8 // Secteur géographique N°8 – De Dunes (82) à Le Pin (82)  
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition mars 2024  

Dossier d’Autorisation Environnementale –  Mémoire en réponse suite à l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) 
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition septembre 2025 

Nom scientifique Nom vernaculaire Détail 

Galium boreale Gaillet boréal Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure. 

Gentiana pneumonanthe Gentiane des marais Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure. 

Gladiolus italicus Glaïeul d'Italie Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure. 

Hyacinthoides non-scripta Jacinthe des bois Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure. 

Hypericum linariifolium Millepertuis à feuilles de linaire 1 station de 37 individus au PK 52.5 

1 station de 1 individu au PK 66.8 

1 station de 3 individus au PK 93.8 

Hypericum montanum Millepertuis des montagnes 1 station de 18 individus au PK 74.5 

1 station de 1 individu au PK 59.2 

1 station de 2 individus au PK 108.2 

Linaria pelisseriana Linaire de Pelissier Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure. 

Linaria spartea Linaire spartéine Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure. 

Nom scientifique Nom vernaculaire Détail 

Lotus angustissimus Lotier très grêle 1 station de 18 individus au PK 101.2 

1 station de 8 individus au PK 119.5 

1 station de 90 individus au PK 125.7 

1 station de 37 individus au PK 136.3 

1 station de 50 individus au PK 3.5 (au-dessus du PK 
141) et 1 station de 50 individus au PK 141 

 
Lysimachia minima Lysimaque naine Les stations connues de l'espèces ne sont pas 

impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure. 

Najas minor Najas mineur Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure. 

Narthecium ossifragum Narthécie ossifrage Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure. 

Ophrys incubacea Ophrys bourdon 2 stations de 120 et 20 individus au PK 106.8 

1 station de 1 individu au PK 110.2 

1 station de 4 individus au PK 111.2 

Polystichum aculeatum Polystic à aiguillons Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure. 

Scabiosa atropurpurea Scabieuse pourpre foncée Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure. 
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Nom scientifique Nom vernaculaire Détail 

Scirpus sylvaticus Scirpe des bois 1 station de 1 individu au PK 45.6 

1 station de 100 individus au PK 64.1 

Serapias cordigera Sérapias à labelle en cœur 1 station de 30 individus au PK 209 

1 station de 1 individu au PK 211.8 

1 station de 1 individu au PK 214.7 

2 stations de 1 et 7 individus au PK 215.4 

1 station de 6 individus au PK 215.7 

1 station de 2 individus au PK 216.1 

1 station de 10 individus au PK 216.3 

1 station de 9 individus au PK 216.4 

1 station de 37 individus au PK 216.6 

1 station de 1 individu au PK 217.6 

1 station de 1 individu au PK 219.5 

1 station de 2 individus au PK 219.7 

1 station de 1 individu au PK 220.5 

1 station de 2 individus au PK 221.4 

1 station de 1 individu au PK 221.5 

1 station de 1 individu au PK 221.6 

 

Silene conica Silène conique 1 station de 35 individus au PK 95 

1 station de 38 individus au PK 106.9 

Nom scientifique Nom vernaculaire Détail 

Viola palustris Violette des marais Les stations connues de l'espèces ne sont pas 
impactées. Considérant un impact du projet sur 
l'habitat de l'espèce et la proximité des stations 
relevées avec les travaux, le risque de découverte 
d'individus dans les emprises n'est pas à exclure. 
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2.4. CCTP Coordonateur environnemental ligne Bordeaux-

Toulouse 
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